
LE CH’TI CARNINOIS
Informations Municipales

CENTRE DE LOISIRS 

Le centre de loisirs ouvre ses portes le lundi 
4 juillet et se terminera le vendredi 29 
juillet.
Au cours de cette période les enfants de 4 à
16 ans se retrouveront chaque jour de 9h à
17h et accompliront de nombreuses activités 
et sorties. 
La fête de clôture du centre aura lieu le 
jeudi 28 juillet (spectacle) et une kermesse 
aura lieu le 29 juillet. 

Rappel : la garderie fonctionne en dehors des 
horaires du CLSH de 7h à 9h et de 17h à
18h30. Merci de veiller aux inscriptions 
préalables des enfants

SECURITE VACANCES

Afin de veiller à la sécurité de votre habitation durant 
les congés (du 1er juillet au 31 août), la gendarmerie 
d’Annœullin invite la population à s’y présenter  afin de 
lui communiquer les périodes d’absences temporaires.
A cet effet, des formulaires sont également tenus à
votre disposition en Mairie.
Par ailleurs, il est recommandé à l’ensemble de la 
population de bien vouloir signaler tout incident ou  
présence suspecte (signalement de personnes et 
numéros d’immatriculation) en Gendarmerie mais 
également en Mairie.



FÊTE DE L’ASSOCIATION SAINT-CHRISTOPHE

L’association Saint-Christophe organise sa fête annuelle 
LE DIMANCHE 24 JUILLET 2011

Au programme : � 9h30 Départ du cortège rue Denis Cordonnier      
(parking des garages Place Laurent Prévost)              

� 10h00 Messe solennelle en musique avec la chorale 
et l’Harmonie HILARITER

� 11H15 Bénédiction des véhicules 
� 11h45 Concert apéritif par l’harmonie HILARITER 
� 14H00 Repas
� 16H00 Super loto

Un programme détaillé sera diffusé par l’association ultérieurement.

FEU D’ARTIFICE

La municipalité organise le mercredi 13 juillet une retraite aux flambeaux 
et un feu d’artifice.                                                               

Une braderie organisée par la commune avec la participation des 
associations carninoises aura lieu le dimanche 11 septembre rue 
Lucien Dal de 8h à 14h. L’intégralité des bénéfices sera versée au 
Centre Communal d’Action Sociale de la commune. Les inscriptions 
se feront en mairie les samedi et mardi à partir du 2 juillet.                         
3 mètres, 4 mètres, 5 mètres, 6 mètres ���� 1 euro le mètre

BRADERIE

�19H15 : Rendez-vous sur la Place pour la remise des lampions à
l’ensemble des enfants participant à la retraite aux flambeaux.

�19H30 : Enfants et parents défileront dans les rues Roger Salengro, 
Gabriel Péri et Lieutenant Baillet. Le défilé sera suivi d’un bal en musique 
dans le parc derrière la mairie avec restauration sur place.

�23H00 : Nous vous attendons au terrain de football pour admirer le feu 
d’artifice. 



Moto Crazy Club Orchies

Le dimanche 11 septembre vers 11h30, le Moto Club d’Orchies va faire un 
passage dans notre commune (Route de Gondecourt et Route de Camphin).

Le but de cette randonnée moto est de faire découvrir les villages à des 
motards de tous horizons.

PORTES OUVERTES DES ATELIERS D’ARTISTES

Myrianne VICQUELIN, peintre, ouvrira les portes de son atelier au 
public les :                                                    

� Vendredi 14, samedi 15 et dimanche 16 octobre de   
13h30 à 18h00.

Tous les ans, le Conseil Général renouvelle cette manifestation dans 
tout le département du Nord, du Pas-de-Calais, ainsi que la Flandre 
occidentale, afin de faire découvrir à chacun des lieux de création de 
toutes natures. 

Venez nombreux découvrir des techniques comme : la peinture à l’huile, 
l’acrylique, le figuratif, l’abstrait, l’aquarelle…

Visite gratuite.                                                
35 rue Gabriel Péri, CARNIN.

RÉUNION PLAN LOCAL D’URBANISME

Le vendredi 8 juillet 2011 à 19h00 est organisée une réunion ouverte au public 
en mairie afin de vous présenter le plan de zonage, le règlement et le PADD 
(Plan d’Aménagement et de Développement Durable).



Du 1er au 31juillet :
Ouverture les mercredis de 14h à 18h30

Et les samedis de 10h30 à 12h
du 1 au 31 août :

Ouverture les jeudis de 14h à 18h

LA BIBLIOTHEQUE SERA FERMEE LE 
SAMEDI 16 JUILLET

BIBLIOTHEQUE - VACANCES D’ÉTÉ
Attention changement d’horaires

REGROUPEMENT DES INTERCOMMUNALITÉS

Dans le cadre de la réforme des collectivités territoriales et du 
regroupement des EPCI, le préfet nous a présenté le 29 avril dernier son 
projet de schéma départemental de la coopération Intercommunal (SDCI). 
Les cartes sont sur tables le Nord passera de 48 à 18 intercommunalités.  
Le Préfet est clair ce projet ne comporte ni découpage, ni charcutage, c’est 
pourquoi aucune intercommunalité ne sera démantelée et c’est à 5 que nous 
partirons ! Mais ou ?
Le Préfet a tranché autoritairement, ce sera le Pévèle soit 43 communes 
allant de Bauvin situé à la limite du Pas de Calais à Saméon à la limite du 
valenciennois en passant par Orchies soit 113 746 habitants.    
Allons nous accepter sans broncher cette décision arbitraire et nous 
soumettre sans discuter à cet enterrement de première classe que nous 
propose le préfet.                                                            
Non ! C’est pourquoi en date du 17 juin nous avons voté NON ! à la 
proposition du Préfet, il n’est pas concevable de partir vers un 
regroupement de 43 communes sans en connaître les tenants et les 
aboutissants.                                                   
Bien entendu nous aurions aimé vous informer plus largement sur le sujet, 
mais le temps ne nous le permettra pas.                         
Sachez cependant que depuis plusieurs semaines nous débattons en interne 
pour présenter au Préfet une contre proposition qui aura pour seul objectif 
de trouver les meilleurs partenaires pour le bien être de notre population, 
tant sur le plan fiscal que sur le plan services.               
Notre but étant bien évidemment de                                                    

BIEN VIVRE ENSEMBLE





INSCRIPTIONS ET 

REGLEMENT

Pour la rentrée de septembre les dossiers sont déjà disponibles en mairie 
et sont à retourner au plus tard pour le 22 août 201 1.
Les repas pris par les élèves de Carnin sont désormais réservés 
préalablement chaque mois. Le règlement s’effectue à la commande 
à raison de 2.82 € le repas.
Les dossiers d’inscription sont disponibles en Mairie.

LA MAISON ENCHANTEE

Fermée en août la garderie municipale                     
ré-ouvrira 

le lundi 5 septembre
Les enfants sont accueillis 

les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 7h à 8h30 et de 16h30 à 18h30 

RESTAURANT SCOLAIRE

La rentrée des classes aura lieu
le Lundi 5 septembre 2011

pour les enfants des classes maternelles et primaires.

Pour les enfants entrant au collège ou lycée se rapprocher de 
l’établissement.

Votre enfant est ou entre au collège cette année…
L’association des parents d’élèves du collège Albert Ball  
se propose de vous faciliter la rentrée scolaire en s’occupant de l’achat des 
fournitures de vos enfants. 
Cette vente aura lieu dans la salle de permanence du collège le :
- mardi 30 août pour les 6ème de 10h00 à 11h45 et de 16h à 19h
- mercredi 31 août pour les 5ème de 10h00 à 11h45 et de 16h à 19h
- jeudi 1er septembre pour les 4ème de 10h00 à 11h45 et de 17h à 19h
- vendredi 2 septembre pour les 3ème de 10h00 à 11h45 et de 17h à 19h
- samedi 28 août de 9h00 à 11h45 pour tous les niveaux

RENTREE SCOLAIRE

Une vente complémentaire aura lieu le vendredi 9 se ptembre de 15h00 à 17h00



Deux nouveaux buts seront installés pour le deuxième terrain 
d’entraînement, celui-ci permettra d’agrandir l’aire de jeu et de 
réduire l’utilisation du stade principal, épargnant ainsi la pelouse 
durant les périodes pluvieuses.                                              
Le Football Club de Carnin recrute filles et garçons de 9 à 12 ans 
pour ouvrir une section benjamin à la rentrée de septembre, les 
entraînements auront lieu le mercredi après-midi.

Pour plus de renseignements vous pouvez contacter Marc-Antoine 
DUROT au 06.47.63.02.02

STADE

TENNIS CLUB DE CARNIN

En raison des travaux de la salle des fêtes, l’association continuera son 
activité à Meurchin. Nous renouvelons nos remerciements à Monsieur 
MAILLARD Maire de Meurchin et au Président du Club du Tennis de 
Table de Meurchin Monsieur JEUDROWIAK, pour la mise à disposition de 
leur salle pour une période de 18 mois. 

SPORT POUR TOUS

L’association de gymnastique reprendra:                           
� le lundi 5 septembre à 19 heures (inscriptions sur place).

Les cours auront lieu dans l’enceinte de l’école primaire, durant toute la 
période des travaux de la salle des fêtes.



AVOCAT :

Barbara FLORCZAK, avocate au barreau de Lille,  vous 
apporte son expérience professionnelle dans les domaines du 
droit civil de la famille, droit social, droit commercial
et droit pénal.

Attention
Permanences les 9 juillet et 10 septembre dès 10 heures 

Uniquement sur rendez vous 
Merci de prendre contact à son cabinet tel: 03.28.14 .13.94

Syndicat Mixte de Ramassage et 
d’Incinération des Ordures Ménagère

� En raison de la fête Nationale du 14 juillet, le ramassage des ordures 
ménagères s’effectuera le :

�Samedi 16 juillet 2011

� La collecte des encombrants aura lieu le :

���� Vendredi 30 septembre 2011

Pour la casse ou le remplacement des bacs sélectifs veuillez 
appeler le :                                                    

���� 0.800.340.199

ASSISTANTE SOCIALE

Permanences de madame BOUCHARD, Assistante Sociale en mairie de 
14h à 16h.

�Lundi 4 juillet

�Lundi 1er août (de 10h à 12h)

�Lundi 3 octobre

En cas d’urgence vous pouvez contacter l’UTPAS de SECLIN au 
03.59.73.90.90 tous les après-midi de 13h30 à 17h.



Une boîte aux lettres aux normes 

La poste a pour mission première d’effectuer 6 jours sur 7 la distribution 
du courrier. L’implantation des boîtes aux lettres et la nature des 
équipements sont des éléments qui permettent à votre facteur d’assurer 
une distribution du courrier de bonne qualité.

Tout d’abord, la boîte normalisée permettra à votre facteur de mettre en 
sécurité et à l’abri des intempéries votre courrier et les plis volumineux. 
Si votre habitation a été construite après 1979, la boîte aux lettres 
normalisée est réglementaire.                                                    
Ensuite, votre boîte aux lettres doit se situer à l’entrée de votre 
propriété, c’est-à-dire en bordure de la voie ouverte à la circulation 
publique. Cela permet d ’éviter des accidents de type chutes ou morsures 
de chien. Rappelons que si cette morsure entraîne une incapacité de 
travail, il s’agit d’un délit puni par la loi. En effet, le propriétaire est 
responsable du dommage causé par l’animal, qu’il soit sous sa garde, égaré
ou échappé. Enfin, le nom des personnes du foyer et l’adresse complète de 
votre habitation (avec numéros d’appartement, d’étage, de porte, de voie, 
de chemin…) doivent clairement être indiqués sur votre boîte aux lettres, 
pour que chaque facteur, titulaire ou remplaçant puisse distribuer votre 
courrier sans erreur.

Adopter ces normes permet d’éviter les erreurs de distribution et rend la 
distribution du courrier plus facile pour le facteur. En effet, la qualité du 
service repose sur l’organisation de la poste mais aussi sur l’implication 
des collectivités locales, des promoteurs et des habitants.

Je propose mes services pour travaux de jardinage.              
Je suis diplômé de l’institut Agricole de Genech.                                                     
Emploi déclaré, chèque emploi service.                                             
Particulier. (secteur Carnin et environs)                       
Monsieur TOURNEMINE Lionel tel : 06.14.17.38.54



Buvez 
fréquemment et 
abondamment                 

(au moins 1.5 litre d’eau 
par jour même si vous 

n’avez pas soif)

Conseils                                       
pour prévenir                                   
les risques5

Ministère de la Santé et de 
la Protection Sociale

Evitez de sortir
aux heures les plus 
chaudes et de 

pratiquer une activité
physique, maintenez 
votre logement frais 

(Fermez fenêtres et volets 
la journée,ouvrez-les le 
soir et la nuit s’il fait plus 

frais)
Rafraîchissez-vous 

et mouillez-vous
le corps plusieurs fois 
par jour (douches, bains, 
brumisateur ou gant de 

toilette mouillé, sans vous 
sécher)

Passez si possible 2 à
3 heures par jour dans 

un endroit frais
(cinémas, bibliothèques 

municipales, 
supermarchés…)

Aidez les 
personnes les 
plus fragiles et 

demandez de l’aide 
(notamment auprès de 

votre mairie) 





MAIRIE DE CARNIN
Tél : 03.20.85.66.17 / Fax: 03.20.85.56.30

e-mail : communedecarnin@orange.fr
www.mairiecarnin.com

Les bureaux sont ouverts au public
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

le samedi de 10h à 12h.
La permanence du service social est tenue 
le lundi toute la journée et le mardi matin.

Merci de prendre rendez-vous avec le secrétariat.

IPNS

4 juillet : Ouverture du centre de loisirs

13 juillet :    Retraite aux Flambeaux et feux d’artifice

14 juillet :   Fête Nationale 

24 juillet :    Fête de l’Association Saint Christophe

28 juillet :    Fête du Centre de Loisirs

29 juillet :    Kermesse du Centre de Loisirs

15 août :     Assomption

5 septembre : Rentrée scolaire

11 septembre : Braderie au profit du CCAS

ATTENTION DURANT LE MOIS D’AOÛT
LE SECRETARIAT ASSURE SA 

PERMANENCE LE MATIN UNIQUEMENT

Madame le Maire,
Mesdames et Messieurs les membres 

du Conseil Municipal,
ainsi que le Personnel Communal 

vous souhaitent d’Excellentes Vacances !

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �


